
ACCORD RELATIF À L'INTERPRÉTATION ET À L'APPLICATION
DES ARTICLES VI, XVI ET XXIII DE L'ACCORD GÉNÉRAL
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE

Les signataires' du présent accord,

Prenant acte de ce que, les 12-14 septembre 1973, les Ministres sont
convenus que les Négociations commerciales multilatérales devaient, entre
autres, réduire ou éliminer les effets de restriction ou de distorsion des
mesures non tarifaires et assujettir ces mesures à une discipline internatio-
nale plus efficace,

Reconnaissant que les gouvernements ont recours aux subventions afin
de poursuivre des objectifs importants de politique nationale,

Reconnaissant également que les subventions peuvent avoir des effets
dommageables sur le commerce et la production,

Reconnaissant que le présent accord devrait viser principalement les
effets des subventions et que ces effets doivent être évalués en tenant dûment
compte de la situation économique intérieure des signataires concernés aussi
bien que de l'état des relations économiques et monétaires internationales,

Désireux de faire en sorte que le recours aux subventions n'affecte pas
défavorablement ni ne préjudicie les intérêts d'aucun signataire du présent
accord, que les mesures compensatoires n'entravent pas de façon injusti-
fiable le commerce international, et que les producteurs affectés de manière
défavorable par le recours à des subventions puissent obtenir réparation
dans un cadre international concerté de droits et d'obligations,

Tenant compte des besoins particuliers du commerce, du développement
et des finances des pays en voie de développement,

Désireux d'appliquer intégralement et d'interpréter, uniquement pour ce
qui concerne les subventions et les mesures compensatoires, les dispositions
des articles VI, XVI et XXIII de l'Accord général sur les tarifs douaniers

Le terme « signataires » est utilisé ci-après pour désigner les Parties au présent
accord.


